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LE MOT DU BOURGMESTRE - COVID-19, LA WALLONIE NE
SE DÉMASQUE PAS !

LE PETIT COIN DES SCIENTIFIQUES

Le Comité de concertation (fédéral) avait décidé le 17/09/2021 qu’à partir du 1er octobre, le masque allait
disparaître d’une bonne partie de notre quotidien, devenant obligatoire uniquement dans les transports en
commun, les établissements de soins et les événements rassemblant plus de 500 personnes à l’intérieur. 

Applaudie par la Flandre, cette mesure a été d’emblée rejetée par la Région bruxelloise au regard de sa
situation sanitaire. La Wallonie, quant à elle, toujours lente à prendre des décisions claires, a décidé, à la
dernière minute, de maintenir l’obligation du masque partout où elle était d’application jusqu’ici. 

Le Gouverneur de la Province de Hainaut nous a ainsi fait parvenir, le samedi 2 octobre à 15h49 (!), un
arrêté de police stipulant que le port du masque restait obligatoire jusqu’au 31/10/2021, pour toute
personne ≥ 12 ans, notamment dans les transports en commun, les administrations publiques, les
magasins et les centres commerciaux, les hôpitaux et collectivités, les lieux de culte, les réunions privées,
les locaux accessibles au public des établissements relevant des secteurs culturel, festif, sportif, récréatif
et événementiel ainsi que lors des déplacements dans les établissements Horeca.

Je vous demande donc d’observer ces dispositions en attendant les décisions relatives à une possible
utilisation élargie du ‘pass sanitaire’ (Covid save ticket) qui n’est aujourd’hui utilisable que pour les
événements de grande ampleur et les discothèques.

Je rappelle une fois encore l’importance de la vaccination afin de se protéger contre les formes graves de
la maladie, afin de diminuer le risque de propagation du coronavirus au sein de la population et afin de
recouvrer le plus rapidement possible une vie quotidienne avec moins de contraintes.

A cet égard, le tableau suivant illustre le pourcentage des habitants de MLC complètement vaccinés contre
le SARS-CoV-2 à la date du 1 octobre 2021, en comparaison avec les habitants de la Province de Hainaut
et les habitants de la Région wallonne (source AVIQ). Notons que le taux de vaccination des 12-17 ans
avoisine les 80 % si on estime que les 12-17 représentent 1/3 des 0-17 ans. Ces chiffres sont très
encourageants. Il ne nous reste plus qu’une petite marche pour franchir le cap des 90 % de vaccinés parmi
les merbiens ≥ 12 ans.

Philippe Lejeune

Merbes-le-Château Hainaut Région Wallonne
≥ 65 ans 89 % de 724 hab 89 % 89 %

≥ 18 ans et < 65 ans 84 % de 2585 hab
 27 % de 919 hab
 72 % de 4228 hab
 

> 0 et < 18 ans
 Population totale
 

78 %
 24 %
 69 %
 

78 %
 23  %

69 %

Solution du problème précédent (Bulletin n°4/2021).
Soit r le rayon de la Terre au niveau de la mer, la Terre étant supposée une sphère parfaite. On cherche la valeur de
x (en m) donnée par l’équation 2π(r+1) = 40.106 + x ; ou 2πr + 2π = 40.106 + x. En simplifiant (comme 2πr = 40.106),
on obtient x = 2π = 6,28 m. 

Nouveau problème : « La quadrature du cercle » 
Peut-on construire, à la règle et au compas, un carré d’aire égale à celle d’un disque ? 



CEULEMANS BOON Alessio - 15/08/2021 - LB
BOURAS Ibrahim - 24/08/2021 - MLC

Naissances
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071/55.90.74

Félicitations aux parents

RUBRIQUE ETAT CIVIL 

VOTRE ADMINISTRATION
COMMUNALE

Mariages

Félicitations aux mariés Décès

Condoléances à la famille

HENQUIN Gilles-Albert & GLOTZ Stéphanie - 11/09/2021 - LB
NOEL Grégory & DELBRUYERE Anaïs - 11/09/2021 - MLC

PONDEVILLE Raymond - 19/08/2021 - MSM
WILLAME Raymonde - 26/08/2021 - MLC
ROELAND Françoise - 23/09/2021 - LB

Secrétariat

Cimetières
Communication

Population
Etat Civil

Comptabilité
Taxes

Urbanisme

Environnement

Energie
Logement

Extrascolaire
Accueil Temps Libre

Tourisme

Etrangers

secretariat@commune-merbes-le-chateau.be

communication@commune-merbes-le-chateau.be

population@commune-merbes-le-chateau.be

finances@commune-merbes-le-chateau.be

urbanisme@commune-merbes-le-chateau.be

environnement@commune-merbes-le-chateau.be

eric.dandois@commune-merbes-le-chateau.be

extrascolaire@commune-merbes-le-chateau.be

tourisme@commune-merbes-le-chateau.be

etrangers@commune-merbes-le-chateau.be

071/55.90.75

071/55.90.81

071/55.90.70 ou 071/55.90.71

071/55.90.73

071/55.90.72

071/55.90.80

071/55.90.84

071/55.90.86

071/55.90.85

Directrice Générale ff dg@commune-merbes-le-chateau.be

LES SERVICES COMMUNAUX

Actuellement, si vous achetez les sacs blancs d'HYGEA par erreur, la commune
propose un échange du mauvais rouleau contre un rouleau de sacs moka
conformes.
ATTENTION ! A partir du 1er janvier 2022, plus aucun sac blanc ne sera
échangé à la commune !

COMMUNIQUÉ

Notre conseiller en énergie, Monsieur Eric DANDOIS,
est à votre entière disposition chaque mercredi après-
midi de 14h à 16h30 à l’Administration Communale,
rue Saint Martin 71 à Merbes-le-Château ou sur prise
de rendez-vous au 071/55.90.84 ou 0473/38.00.18

CHANGEMENTS
D'ADRESSES MAIL

071/55.90.71 le lundi après midi 



CA S'EST PASSÉ À MERBES...

PROMENADE GOURMANDE DU 5 SEPTEMBRE 2021
Une belle promenade gourmande a eu lieu dans le village de Merbes-le-Château qui a réuni pas moins de 93 participants !
Nos promeneurs ont eu l'opportunité de goûter de bons produits locaux dans différents établissements tels que : 
- La Ferme de l'Abbaye (Rue de l'Hôpital, 17)
- La Grange de la Courte (Rue Haute, 44)
- Le Traiteur Sas'laisse Manger (Place de l'Eglise, 4)
- L'Epicerie du Coin (Place de l'Eglise, 8)

- La Ferme Denamur (Rue de Merboëlle, 2)
- La Ferme des Quartiers (Rue des Quartiers, 30)
- La Taverne Robi'stro (Rue de la Place, 5)
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VIDE-GRENIER À LABUISSIÈRE DU 18 SEPTEMBRE 2021

OPÉRATION RIVIÈRE PLUS PROPRE DU 25 SEPTEMBRE 2021

MÉMORIAL VAN DAMME DU 3 SEPTEMBRE 2021
Si quelques jeunes n’ont
malheureusement pas pu prendre part
à l’évènement suite aux mesures
COVID imposées, la commune de
Merbes-le-Château a organisé, avec
la commune de Lobbes, une action
destinée à offrir l’accès au Mémorial
Van Damme aux adolescents qui
avaient marqué leur intérêt pour ce
bel évènement sportif. Une belle
réussite qui a permis à ces amoureux
du sport d’observer de grands
champions et de tisser des liens.

Vide grenier et réflexion zéro déchet
Un vide grenier c’est le bon plan pour faire des bonnes affaires ou se désencombrer
en donnant une seconde vie à des objets dont on n’a plus l’utilité.
Mais c’est aussi l’occasion de penser à la nécessité d’acquérir ou non un objet et de
se réorganiser en pensant aux déchets que l’on génère. Le « Black Friday »
approchant et pour éviter des achats compulsifs, il peut être utile de rappeler
quelques conseils chers aux personnes s’orientant vers le zéro déchet : A-t-on
vraiment besoin de cet objet ? Les 4R : Refuser (le déchet -(sur)emballage-),
Réduire, Réutiliser, Recycler. Et si vos achats visent à faire plaisir à un proche, suite
aux confinements que nous avons vécus, il est d’autant plus vrai de dire que les
cadeaux les plus précieux sont les moments que l’on partage. 

Un geste citoyen pour la préservation de la qualité de nos
ruisseaux. Le 25 septembre, était organisée une opération
de nettoyage du ruisseau du Seigneur par l’administration
en partenariat avec BeWapp et Contrat rivière Sambre et
affluents. L’occasion de prendre conscience que beaucoup
de déchets domestiques se retrouvent dans nos rivières …
le déchet le plus récolté a été la lingette ! Alors s’il vous
plait, même s’il est noté sur l’emballage qu’elle est
biodégradable, ne la jetez plus dans vos toilettes et mieux
demandez-vous si elle est vraiment nécessaire ; d’autres
solutions existent et sont bien moins onéreuses et plus
respectueuses de l’environnement. 
Faites le plein de conseils sur le site : www.crsambre.be
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RUBRIQUE ENSEIGNEMENT
Le Conseil Communal félicite les élèves de 6ème primaire de nos 4 écoles
communales et de l'Ecole Libre Saint Vincent pour l'obtention de leur C.E.B.

Merbes-le-Château
DAMBLON Amael
DAMBLON Juliette
DELCROIX Mathias
GEENEN Nicolas
MENGAL Mina
NOËL Marion

ADRIENKO Daniel
BRUYERE Eva
DIDIER Rafael
HANAPPE Mathias
JOSSE Adeline
MARCHAL Elise
VAN HEIRSEELE Mathyeu

Merbes-sainte-Marie

AGANZE Noah
LESCUT Perrine
NOVAK Clara
RORIVE Théo
SEMAIL Sean

Labuissière
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ADANT Clément
AULIT Pauline
BAISE Cataline
BERTEAUX Mathéo
DAIVIER Aaron
DEPREESTER Noé
DEROUBAIX Mélina
DESIRANT Louise
DESORNE RAULIER Deva
DOUILLEZ Emma
GILOT Kieran
LEPAPE Florine
LIMNEOS Eléanore
LOHSE Théo

Après deux mois de vacances, nos plus jeunes
concitoyens ont retrouvé le chemin de l’école.
Cette année, l’enseignement communal de
Merbes-le-Château accueillera 82 enfants en
maternelles et 182 enfants en primaires. 
De nombreux apprentissages attendent nos
élèves qui semblent ravis de retrouver leurs
camarades de classe. 
Je leur souhaite, à eux et à l’ensemble des
équipes éducatives, une très belle année
scolaire.

Jean-Philippe Goffin
Echevin de l'enseignement

BUGHIN Benjamin
DE ROY Louna
DOUCET Tristan
DRAIZE Célia
FOURMENTIN Vassily
GONZALEZ FLORES Lya
PARMENTIER Mathys

Fontaine-Valmont

Ecole libre
Saint-Vincent

LA VIE REPREND DANS NOS ÉCOLES...
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LONCOL Loïc
MANAND Louis
MOTTE Ashley
PAUCOT Sofia
ROMAIN Océane
SERVAIS Cassandra
VANDER JEUGT Josian
VAN LIERDE Sasha
WALLER Laureene



BIODIVERSITÉ ET POLLINISATEURS

Coyotes © Tous droits réservés

les zones de fauchage tardif un foisonnement le long de nos routes !
Quel bonheur cet été de sillonner les routes de nos villages et d’y voir une telle biodiversité ! Mélilots,
achillées, mauves, silènes, véroniques, camomilles, … et la star des talus : les coquelicots, ont égayés
nos routes ! Le fauchage tardif et les autres mesures de préservation de la nature ont l’air de porter leurs
fruits : que d’abeilles et papillons au jardin cet été ! 
La Wallonie compte plus de 66 000km de voiries avec leurs 20 000 ha de talus et accotements enherbés,
l’état actuel de la biodiversité mérite que l’on prenne en compte toutes ces zones et au lieu de lutter
contre la nature nous avons à travailler pour elle. La convention fauchage tardif dont Merbes-le-Château
est signataire, est issue d’un programme de gestion initié en 1995. Elle prévoit une coupe par an entre le
1er août et le 1er novembre pour favoriser la biodiversité des espèces animales et végétales, créer des
zones refuges et soutenir le maillage écologique. Il existe une cartographie du fauchage tardif, tous les
bords de routes n’y sont pas repris et certains y sont repris moyennant une bande de fauche de sécurité
d’un mètre. 
Si ces bords de routes sont aussi souvent des bords de champs dans nos communes rurales, il est à
constater les progrès en matière de réduction des pesticides de nos agriculteurs. 
La météo nous a montré un autre aspect essentiel de cette démarche car un talus bien végétalisé
retiendra plus longtemps l’eau alors qu’un talus dont le sol est mis à nu aura tendance à l’érosion,
provoquant des coulées boueuses sur les voiries et de l’insécurité. Tout le monde y gagne ! 
Des efforts sont encore à fournir, des petits gestes aux mesures globales, mais prendre le temps de la
contemplation donne souvent la bonne direction et est source de motivation. 

CHAUVES-SOURIS DE LA HAUTE-SAMBRE, ANGES GARDIENS DE LA NUIT
Vous avez été nombreux à participer à cette soirée thématique organisée par Natagora le 18
septembre. Ce fut même un gros succès, plus de 70 personnes se sont pressées dans la
taverne de l’écluse pour écouter Jean-François Godeau et Jean-Benoît Reginster,
chiroptérologues parler avec passion de ces « petites bêtes » que l’on n’aperçoit que
furtivement à la tombée de la nuit. Une chauve-souris blessée a été recueillie justement ce
soir-là, elle a été conduite dans un CREAVES pour y être soignée et remise en liberté. La
soirée s’est poursuivie en bord de Sambre où équipés de détecteurs d’ultrasons sillonnant les
fréquences nous guettions la moindre présence de chauves-souris. Cet événement s’est
clôturé en toute convivialité au gîte du crapaud charmant. Merci aux organisateurs et
conférenciers pour leur partage de connaissances !
Vous avez manqué cet événement et vous vous intéressez aux chauves-souris ? 
Natagora a édité une petite brochure pour découvrir le monde fascinant de ces petits
mammifères volants. N’hésitez pas à leur demander. En attendant, et pour leur aménager un
environnement accueillant, pensez limiter votre éclairage de jardin et les spots à l’entrée des
habitations, elles vous le rendront bien en limitant le nombre de moustiques et autres
insectes et d’araignées dont elles font un festin.

RUBRIQUE ENVIRONNEMENT
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CIMETIÈRES

Nous vous informons que le nettoyage des tombes de vos défunts peut être effectué jusqu’au vendredi 29 octobre
2021. 
Concernant les sépultures de pleine terre, le désherbage est de la responsabilité de la famille. Il en est de même
pour les jardinières bordant les caveaux qui doivent être entretenues par la famille.
Après cette date, seuls les recueillements et dépôts de fleurs pour la Toussaint pourront avoir lieu dans les quatre
cimetières de notre entité.
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ACCUEIL EXTRASCOLAIRE - ACCUEIL TEMPS LIBRE

Lors de nos passages dans les rues de l’entité, nous avons
constaté que la végétation sur les trottoirs et dans les filets
d’eau y était grandissante. Pour rappel, l’entretien de votre
devanture est à votre charge même s’il s’agit du domaine
public.
Article 123 : Nettoyage de la voie publique
§1. Tout habitant, soit propriétaire, usufruitier, locataire,
occupant ou mandataire est tenu de nettoyer ou de faire
nettoyer le trottoir et le filet d’eau devant sa demeure ainsi que
d’enlever les végétations spontanées des filets d’eau, trottoirs
ou accotements. Nul ne pourra pousser les boues, immondices
ou autres objets devant la propriété de son voisin ou dans
l’avaloir, il est tenu de les ramasser.
§2. En cas d’occupation par plusieurs ménages, le nettoyage
est à charge de ceux qui occupent le rez-de-chaussée et, si
celui-ci n’est pas habité, à charge de ceux qui occupent les
étages supérieurs en commençant par le premier. En ce qui
concerne les établissements et édifices appartenant à une
personne morale, l’obligation de nettoyage incombe au
concierge, portier ou gardien desdits établissements. En
l’absence ou à défaut d’un tel préposé, l’obligation incombe à
celui qui a la direction de l’établissement.
Dans le cas d’immeubles à appartements multiples comportant
plusieurs propriétaires, l’obligation de nettoyage est à la charge
du concierge ou de la copropriété ou du gérant de l’immeuble.
§3. Dans les voies piétonnes, les riverains sont tenus de
nettoyer la portion du domaine public faisant front au bien qu’ils
occupent ; cette obligation est limitée à la moitié de la largeur
de la voie piétonne si cette largeur est inférieur à 6 mètres et à
3 mètres si cette largeur est supérieure à 6 mètres.
§4. Pour les filets d’eau et les trottoirs construits en dur, le
nettoyage à l’eau doit être effectué chaque fois que nécessaire,
sans préjudice des dispositions prévues en cas de gel ou de
neige.
§5. Les matières ou objets résultants du nettoyage doivent être
ramassés et évacués. En aucun cas, ces matières ou objets ne
peuvent être abandonnés sur la voie publique ou dans les filets
d’eau, ni être poussés dans les avaloirs, à l’exception des eaux
usées domestiques provenant du nettoyage, ou devant les
propriétés d’autrui.
Le non-respect de cet article peut faire l’objet d’une
Sanction Administrative Communale, pour un montant
compris entre 50 et 350€.

FILET D'EAU

Thème : "Les as du Labo."  
Durant les vacances de Toussaint, votre enfant
vivra des moments frémissants en réalisant des
expériences scientifiques palpitantes. Votre
enfant alliera l'éveil scientifique et l'éveil sportif.

Stage de
Toussaint

Du 3 au 5 novembre 2021 pour les enfants de
2,5 à 12 ans à l'école communale de
Labuissière

Spectacle de
l'Accueil

Temps Libre
Le mercredi 22 décembre 2021 à 14h00 à la
salle Lengrand de Merbes-le-Château.
Spectacle gratuit pour les enfants de 2,5 à 12
ans.

CPAS

une aide ponctuelle : prise en charge d’un
abonnement de transports, d’un loyer, d’une
facture,…

une aide financière en fonction des besoins de la
personne.

Les 18-25 ans impactés par la crise sanitaire
liée au Covid-19
 
Les jeunes de moins de 25 ans et les étudiants ont été
particulièrement touchés par la crise du covid et ce pour
plusieurs raisons : difficulté scolaire, absence de revenus
de job étudiant), …
Dans ce cadre, le gouvernement fédéral a décidé de les
soutenir par l’intermédiaire des CPAS.
 Après enquête sociale, le CPAS peut octroyer :

 
Celles-ci ne sont pas limitées aux seuls bénéficiaires de
l'aide sociale ou de l'intégration sociale.
 
Pour tous renseignements complémentaires, vous
pouvez contacter le service social du CPAS au n°
071/59.75.45 et 071/59.75.49 ou par mail :
 
camille.aelbrecht@cpas-merbes-le-chateau.be
katty.parmentier@cpas-merbes-le-chateau.be

mailto:camille.aelbrecht@cpas-merbes-le-chateau.be
mailto:katty.parmentier@cpas-merbes-le-chateau.be
mailto:katty.parmentier@cpas-merbes-le-chateau.be


INFORMATIONS DIVERSES
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RÈGLEMENT DE POLICE - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX CHIENS

Nous vous rappelons que le port de la laisse est obligatoire pour tous les chiens, dans tout lieu, public ou
privé, accessible au public. Le gardien doit pouvoir en toutes circonstances maîtriser, retenir et contrôler son
chien. Pour les chiens agressifs, le port de la muselière est également imposé dans ces mêmes lieux. Il est
interdit aux propriétaires, gardiens ou surveillants d’animaux de les laisser divaguer sur la voie publique. 

Excepté pour les chiens pour non‐voyants, il est défendu d’introduire ou de laisser introduire des animaux dans
les parcs, cimetières, jardins publics et les établissements accessibles au public sauf aux endroits
spécifiquement autorisés, et en respectant les conditions imposées. 

Les gardiens sont tenus également d’empêcher leur chien d’effectuer leurs besoins sur la voie publique,
de souiller les murs, façades, étalages, terrasses, véhicules, accotements et trottoirs. Ces personnes qui
accompagnent le chien sont tenues de faire disparaître les excréments déféqués par l’animal sur le domaine
public, en ce compris les squares, les parcs, les espaces verts… au moyen d’un petit sachet ou de toute
autre manière adéquate. 

Le règlement de police se trouve sur le site internet communal www.merbeslechateau.be ‐ rubrique Ma
commune ‐ sécurité ‐ police (Voir chapitre IV ‐ Dispositions relatives aux animaux) 



Oeuvre de José Dupiéreux

EVENEMENTS À VENIR...

ART À TOUT VENT - EXPO ANNUELLE
DES 20 ET 21 NOVEMBRE 2021

MERBES-SAINTE-MARIE
 L’an passé, le COVID nous a empêché d’organiser notre

traditionnelle exposition des artistes et artisans. Cette année, la
pandémie avec ses incertitudes printanières et estivales nous a
obligés à repenser l’événement. 
C’est pourquoi, les exposants seront uniquement des habitants de
Merbes-Sainte-Marie, ce qui nous permettra de découvrir des
talents méconnus. 
Les horaires restent inchangés :
-  Le samedi 20 novembre à partir de 15h.
-  Le dimanche 21 novembre entre 10h30 et 18h30.
Les mesures sanitaires en vigueur à ce moment seront
scrupuleusement respectées. 

Au plaisir de vous revoir nombreux.
                      La Présidente et les membres d’Art à Tout Vent

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Fontaine-Valmont : Chapelle St Donat, rue de l'Eglise à 10h
Merbes-sainte-Marie : Monument, Place Communale à 10h30
Merbes-le-Château : Monument, rue Notre Dame à 11h
Labuissière : Monument, rue Neuve à 11h30

A l’occasion de l’Armistice, le Collège Communal rendra
hommage aux soldats disparus durant la guerre 14‐18. Vous êtes
invités à venir vous recueillir aux monuments aux morts dans nos
quatre communes.

Les personnes qui souhaitent se joindre au Collège Communal
sont les bienvenues tout en respectant les mesures sanitaires en
vigueur.

Concours
d'illuminations et

décorations de Noël

L'Office du Tourisme de Merbes-le-Château
organise pour la première fois

Décorez & illuminez vos maisons, façades, fenêtres,
balcons, vitrines,... aux couleurs des fêtes.
Le passage du jury se fera la semaine du 13

décembre 2021 et la remise des prix durant la
semaine du 20 décembre 2021

 
5 prix seront attribués dans chaque village de l'entité

Renseignements auprès de l'Office du Tourisme : 071/55.90.85
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